
Préambule

Considérant la nécessité d’assurer l’accueil des enfants  sur le temps scolaire pendant lequel 
les élèves ne peuvent être en présence de leur professeur compte tenu des mesures de 
distanciaton physique à respecter en raison de l’épidémie de Covid-19, le plan de 

déconfnement du gouvernement comprend une mesure d’appui du mouvement sportf et 
des acteurs des secteurs socioculturels à la réouverture des établissements scolaires.

Textes de références 
* Protocole relatf au dispositf d’appui à la reprise scolaire  2S2C en sorte de confnement à 
destnatons des acteurs culturels, daté du 19 mai 2020
* Protocole relatf au dispositf d’appui à la reprise scolaire  2S2C en sorte de confnement à 
destnatons des fédératons et des clubs sportfs, daté du 19 mai 2020
* Point d’informaton « Mise en œuvre du dispositf 2S-2C » de la Directon  énérale de 
l’enseignement scolaire daté du 19 mai 2020
* Conventon et annexe à la conventon relatve à la contnuité scolaire et à la réalisaton 
d’actvités sportves et culturelles sur le temps scolaire

La situatin des élèvees à partr du 12 mai
À compter du 12 mai, les élèves de l’élémentaire seront dans 4 situatons possibles, durant le 
temps scolaire :

 En présentel et en face-à-face pédagogique
 En distanciel, à leur domicile
 En étude, si la confguraton de l’établissement le permet
 En accueil (dispositf 2S2CC

1- Présentatin du dispisitf 2S2C
À compter du 11 mai 2020, le retour des élèves dans les établissements scolaires s’efectue 
par petts groupes, en respect de mesures sanitaires strictes, de mesures de distanciaton 
physique et d’un maximum de 15 élèves par groupe.

L’ibjectf  du  dispisitf  2S2C  est  d’assurer  licalement  l’accueil  des  élèvees,  sur  le  temps 
scilaire, par d’autres interveenants que les enseignants en cimplément de l’écile.
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La partcipaton des élèves à l’accueil 2S2C est laissée à l’appréciaton des familles.

En tiut état de cause, les actveités pripisées se dériulent dans le strict respect des règles 
sanitaires applicables sur le temps scilaire

2- Les actveités piuveant être pripisées
Peuvent  être  proposées  des  actvités  sportves,  des  actvités  culturelles,  des  actvités 
artstques, des actvités relevant de l’éducaton à la citoyenneté.
Ces actvités s’inscrivent dans le prolongement des apprentssages et en complémentarité 
avec l’enseignement présentel ou à distance.

Précisions sur les actiiiés sporties :
Les actvités proposées n’ont aucune vocaton à se substtuer aux actvités proposées dans le 
cadre de l’EPS. Elles viennent en complément.

Précisions sur les actiiiés culiurelles :
Tous les projets engagés en matère d’éducaton aux arts et à la culture respecteront les 
principes et répondront aux exigences fxées dans la feuille de route 2020/2021 « réussir le 
100     % éducaton artstque et culturelle   »

ACTIVITÉS SPORTIVES

Objectfs

 Remise en forme physique et psychologique
 Travail autour de l’éducaton à la santé
 Enrichissement de la motricité
 Poursuite  du  travail  engagé  lors  de l’enseignement  à  distance : 

apprendre à s’entraîner, construire des repères
 Respect de la doctrine sanitaire au service de l’intérêt général
 Enrichissement  de  la  culture  sportve  par  diverses  actvités 

sportves
 lien avec l’éducaton au civisme et à la citoyenneté

Préconisatons  Privilégier  les  pratques  extérieures,  avec  une  vigilance  sur  la 
distanciaton physique lors des actvités ou lors des changements 
d’espaces de pratques ou d’accès aux espaces

 Nettoyage du matériel entre chaque utlisaton
 Proposer des actvités permettant aux élèves de « se détendre », 

sans  pour  autant  empêcher  les  challenges  et  les  situatons 
ludiques

 Privilégier les actvités individuelles, éviter les sports collectfs :
o Course individuelle, circuits athlétques (type parcours de 

motricitéC
o Étrements et stretchings
o Randonnée pédestre
o Course  d’orientatons  (postes  ou  balises  fxes  sans 

manipulaton de pince pour poinçonnerC
o VTT avec matériel personnel
o Danse
o Art du cirque (avec matériel individuelC
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o Circuit training (sans matériel, en poids du corpsC
o Step
o Yoga, relaxaton
o Et  d’une  manière  générale,  toutes  actvités  compatbles 

avec le respect des règles sanitaires applicables

ACTIVITÉS CULTURELLES

Objectfs

 Lutter contre les inégalités sociales renforcées par le confnement 
en termes d’accès à la culture

 Favoriser le retour à des pratques culturelles et artstques
 Développer la culture générale et l’ouverture au monde

Préconisatons

Tout  en  respectant  les  règles  sanitaires  applicables,  pourront  être 
proposés,  en  s’inscrivant  autant  que  possible  dans  la  réalisaton  de 
projets :

 Des  ateliers  « arts  plastques »  (dessin,  peinture,  sculptureC 
pour  créer,  exposer,  découvrir  des  œuvres  et  éduquer  le 
regard

 Des  ateliers  « images »  (photographie,  cinémaC  pour 
développer l’attenton et éveiller l’esprit critque

 Des  ateliers  d’improvisaton  théâtrale  ou  de  danse  pour  se 
libérer, jouer avec diférents registres et son corps

 Des ateliers d’écritures pour jouer avec les mots, traduire ses 
émotons

 Des ateliers « d’expériences scientfques »
 Des ateliers numériques
 Des ateliers de découverte de l’environnement
 Des ateliers d’actvités écocitoyennes

CIVISME ET CITOYENNETÉ

Objectfs

 Retsser du lien entre les élèves, entre les élèves et les adultes, 
recréer un collectf, redonner du sens à la communauté

 Engager les élèves dans une réfexion sur la solidarité, sur l’aide 
aux personnes vulnérables

 Faire réféchir au respect de l’autre et aux divisions qui ont pu voir 
le jour du fait de la crise sanitaire (en partant par exemple des 
expériences des élèves eux-mêmesC

 Travailler la compréhension du sens des règles qui doivent être 
respectées  et  qui  garantssent  le  bon  fonctonnement  d’une 
société

 Faire  réféchir  à  la  diversité  des  situatons  de  confnement 
(conditons  de  logement,  rural/urbainC,  aux  inégalités  que  le 
confnement  a  révélées,  aux  rapports  femmes/hommes  et 
parents/enfants

 Faire comprendre le rôle de l’État et des collectvités (notamment 
la communeC dans le fonctonnement de l’école

 Travailler  les  objectfs  du  développement  durable  autour  du 
respect de l’autre et du respect de l’environnement
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Préconisatons

Pourront être proposés, par exemple :
 Une initaton au droit et au sens des règles imposées en cette 

période (cf. ressourcesC
 Sensibiliser les élèves aux droits de l’enfant
 Faire réféchir au respect (cf. ressourcesC
 Réaliser une acton visant à aider ou à manifester son souten 

aux personnes vulnérables
 Favoriser  les  actvités  individuelles  à  des  fns  collectves  et 

visant  à  renforcer  le  sentment  d’appartenance  à  une 
communauté

 Favoriser  des actvités individuelles à  des fns collectves en 
matère de protecton de l’environnement

3- Le cadre réglementaire, respinsabilités et hinirabilités
Le cadre réglementaire applicable n’est pas celui des actvités périscolaires.

Les  actvités  sont  organisées  par  la  collectvité,  ou  par  un  acteur  pour  le  compte  de  la  
collectvité dont dépend l’établissement scolaire.
L’organisaton  de  ces  actvités  sera  défnie  par  une  « conventon  relatve  à  la  contnuité 
scolaire et à la réalisaton d’actvités sportves et culturelles sur le temps scolaire » conclue 
entre  la  collectvité  et  l’inspectrice  d’académie,  directrice  académique  des  services  de 
l’éducaton natonale.

La responsabilité de l’État est substtuée à celle de la commune ou de son prestataire dans  
tous les cas où celle-ci se trouve engagée en raison d’un fait dommageable commis ou subis 
par un élève du fait de l’organisaton ou du fonctonnement de l’accueil sur le temps scolaire.
Dans le cadre d’accidents lors des actvités, diférents régimes s’appliquent selon le statut de 
la personne :

 Fonctonnaire  (en  positon  d’actvité,  de  détachement,  ou  stagiaireC :  régime  des 
accidents de services

 Personnels non ttulaires ou autres intervenants salariés de droit privé : régime des 
accidents du travail

 Personnel  bénévole :  ces  personnes  sont  considérées  comme  des  collaborateurs 
occasionnels du service public

Sur les intervenants du secteur sportf :
S’agissant  de  la  vérifcaton  de  l’honorabilité  des  intervenants,  le   roupe  d’Appui 
Départemental  (instance de pilotage du  dispositfC,  recueillera  les  cartes  professionnelles 
(pour  les  éducateurs  sportfs  rémunérésC  ou,  pour  toutes  les  autres  personnes,  les 
informatons  nécessaires  au  contrôle  du  fchier  judiciaire  automatsé  des  auteurs 
d’infractons sexuelles ou violentes (FIoJAIoSVC

Sur les intervenants du secteur culturel:
Les intervenants artstques relèvent des dispositons applicables aux personnes qui peuvent 
apporter  leur  concours  aux  enseignements  et  actvités  artstques  en  raison  de  leur 
compétence professionnelle dans les domaines de la créaton ou de l’expression artstque, 
de l’histoire de l’art ou de la conservaton du patrimoine. Les informatons nécessaires au 
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contrôle  du  fchier  judiciaire  automatsé  des  auteurs  d’infractons  sexuelles  ou  violentes 
(FIoJAIoSVC seront collectées via le  roupe d’Appui Départemental et seront vérifées par les 
services de la DSDEN du Cantal.

4- Les interveenants
Les intervenants sont soumis au principe de neutralité.
Iols peuvent être de diférentes natures :

 Iontervenants associatfs
 Iontervenants de statut privé (hors secteur associatfC
 Personnels municipaux (éducateurs sportfs, ATSEM, bibliothécaires, etc.C
 Enseignants
 Bénévoles (parents d’élèves, retraités, étudiants, etc.C

Des partenariats peuvent se faire avec des associatons socioculturelles, environnementales, 
sportves, des équipements publics ou des structures privées, etc.

5- Le cadre fnancier
En  contreparte  de  la  réalisaton  des  actvités,  l’associaton  ou  l’organisme  percevra  une 
indemnité, versée par la collectvité selon des modalités qui restent à défnir.
Le coût de la prestaton est dû par les services de l’État à la collectvité sur la base du nombre 
de groupes d’élèves accueillis

Les tarifs seront fxés localement et inscrits dans la conventon. Par référence au montant 
pratqué dans le cadre du service minimum d’accueil, le tarif ne devra pas excéder 110 euros  
par jour et par groupe de 15 élèves, quel que soit le niveau concerné.

6- La ciirdinatin du dispisitf dans le Cantal
Cette  coordinaton  est  pilotée  par  les  services  académiques  (DSDENC  et  les  services 
préfectoraux (DDCSPPC.

Le  CDOS  et  les  référents  USEP et  UNSS  consttuent  les  contacts  privilégiés  des  clubs  et 
fédératons sportves.

Les services de l’éducaton natonale (inspecteurs, conseillers pédagogiques en arts visuels et  
en éducaton musicaleC ;  la délégaton régionale académique à l’éducaton artstque et à 
l’acton culturelle ; la Directon Régionale des Afaires Culturelles ; l’ensemble des services du 
Conseil  départemental,  le service « jeunesse, sports et  vie associatve » de la DDCSPP du 
Cantal  consttuent  les  interlocuteurs  privilégiés  des  acteurs  du  champ  culturel  et  de  la 
citoyenneté.

Ciirdinnées des référents départementaux :

Éducaton natonale     :  
 Delphine COULON – Conseillère pédagogique départementale EPS à la DSDEN :

2S2C.dsden15@ac-clermont.fr
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DDCSPP     :  
 Julien VALY – Conseiller d’Éducaton Populaire et de Jeunesse, volet culture et 

citoyenneté : julien.valy@cantal.gouv.fr / 06 07 17 20 77

 Emmanuelle BORDES – Conseillère Animaton Sportve, volet sport : 
emmanuelle.bordes@cantal.gouv.fr

CDOS     :
 Robert LA ARDE – Président du CDOS CANTAL :

robert.lagarde15@gmail.com  / 06 81 67 00 26
 Josiane POU ET  – Agente de développement : 

cdos.cantal@wanadoo.fr / 04 71 64 46 52

USEP     :
 Philippe COUDERC -  usep-ufolep@fal15.org

UNSS     :
 Hervé DUMONTEL -  sd015@unss.org

7- Mide ipératiire piur metre en œuvere le dispisitf
Chaque collectvité souhaitant déployer ce dispositf dans les écoles de son territoire doit 
transmettre  aux  services  de  la  Directon  des  Services  Départementaux  de  l’Éducaton 
Natonale du Cantal (DSDENC les éléments suivants :

 La cinveentin, complétée de toutes les informatons attendues, jointe en annexe 1 
du présent document ;

 Une présentatin, aussi exhaustve que possible, des actveités qui seront proposées 
aux élèves.

 La liste exacte et cimplète des persinnes amenées à intervenir comportant :
◦ le nom patronymique (diférent du nom d’usage, ou du nom d’épouseC
◦ prénoms
◦ date de naissance (format JJ/MM/AAAAC
◦ pays de naissance
◦ département de naissance
◦ commune de naissance

Ces éléments sont à envoyer à l’adresse mél suivante : 2S2C.dsden15@ac-clermont.fr
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ANNEXE 1

Convention 

relative à la continuité scolaire et la réalisation d’activités sportives et 
culturelles sur le temps scolaire

Considérant la néécéssitéé  d’assurér l’accuéil dés énfants sur lé témps scolairé péndant léquél lés 
éé léèvés  né  péuvént  pas  éê tré  én  prééséncé  dé  léur  profésséur  compté  ténu  dés  mésurés  dé 
distanciation aè  réspéctér en raison de l’épidémie de covid-19 ;

La préésénté convéntion ést conclué ;

Entre : 

 Lé/la mairé dé la communé dé ………… ou lé/la préésidént(é) dé l’éé tablissémént public dé 
coopéération intércommunalé …………….. , dont lé siéègé sé situé aè  …………………….. 

 Lé/la  diréctéur/diréctricé  acadéémiqué  dés  sérvicés  dé  l’ééducation  nationalé  dé  xxx, 
agissant par déé léégation du réctéur d’acadéémié

Lés partiés conviénnént cé qui suit :

Article 1er : Objet de la convention

La préésénté convéntion a pour objét dé déé finir lés obligations proprés aè  chacuné dés partiés afin  
d’assurér localémént l’accuéil  dés éé léèvés sur lé  témps scolairé par d’autrés intérvénants qué 
léurs profésséurs. 

Ellé  ést  réndué  néécéssairé  par  lés  consééquéncés  dé  la  crisé  sanitairé  ét  lés  mésurés  dé  
distanciation qu’éllé impliqué, afin d’organisér durant cétté péériodé éxcéptionnéllé, l’accuéil sur 
lé témps scolairé dés éé léèvés qui né péuvént éê tré diréctémént pris én chargé par un profésséur.

La participation dés énfants aè  cét accuéil ést laissééé aè  l’apprééciation dés famillés.

Lés modalitéés d'intérvéntion dés pérsonnéls intérvénant pour lé compté dé la colléctivitéé  sont 
fixééés én concértation avéc l'ééquipé ééducativé.

En tout éé tat dé causé, lés activitéés proposééés sé dééroulént dans lé cadré dés réèglés sanitairés 
applicablés. 

Article 2 : Activités concernées

Lés activitéés organisééés par la colléctivitéé  dans lé cadré dé la préésénté convéntion s’inscrivént 
dans lé prolongémént dés appréntissagés ét én complééméntaritéé  avéc l’énséignémént prééséntiél 
ou aè  distancé.
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Cés activitéés, qui participént dé la résocialisation ét du rénforcémént dé la confiancé én soi apréès  
la péériodé dé confinémént, concérnént notammént :
- la pratiqué sportivé ét la santéé  dés éé léèvés ;
- dés activitéés artistiqués ét culturéllés ;
- dés activitéés én matiéèré d’ééducation au civismé ét  aè  la citoyénnétéé , notammént autour dé la 
connaissancé dés institutions, dés objéctifs dé déévéloppémént durablé ét dé la valorisation dé 
l’éngagémént.

Ellés doivént éégalémént réspéctér lés principés dé néutralitéé  ét dé laïïcitéé .

Uné prééséntation dés activitéés proposééés aux éé léèvés ést jointé aè  la préésénté én annéxé.

Article 3 : Engagements de la collectivité

La colléctivitéé  s’éngagé aè  organisér l’accuéil dés éé léèvés dans lé cadré dés articlés 1ér ét 2. 

Si l’accuéil n’ést pas organiséé  diréctémént par la colléctivitéé  mais pour son compté par un autré 
actéur, la colléctivitéé  s’éngagé aè  assurér lé réspéct dé la convéntion par cét actéur.

La colléctivitéé  préécisé én annéxé aè  la préésénté convéntion lés caractééristiqués dé l’accuéil qu’éllé  
organisé ou qui ést organiséé  pour son compté ét notammént :

 La listé dés accuéils matérnéls (moins dé 6 ans) ét éé lééméntairés (6 ans ét plus) ;
 Lé nombré total dé placés ouvértés (moins dé 6 ans/6 ans ét plus) ;
 La typologié dés activitéés ééducativés ;
 La typologié dés parténairés ;
 La typologié dés intérvénants.

La listé dés pérsonnés qui séront aménééés aè  intérvénir dans lé cadré dés activitéés concérnééés,  
misé aè  jour aè  chaqué changémént, ét comportant lés éé lééménts néécéssairés aè  la véérification dé 
l’honorabilitéé , ést annéxééé aè  la convéntion.

Article 4 : Engagements de l’Etat :

Lés sérvicés dé l’Etat s’éngagént aè  :

 assistér  la  colléctivitéé  dans  l’organisation dé  l’accuéil,  notammént  par  la  misé  aè  
disposition d’outils ét dé réssourcés ; 

 fairé connaïêtré aupréès dés famillés l’éngagémént dé la colléctivitéé  dans lé dispositif.

Article 5 : Qualité des intervenants

Lés  partiés  s’éngagént  aè  véérifiér  l'honorabilitéé  dés  intérvénants  béénéévolés,  notammént  par 
l’intérrogation du fichiér judiciairé automatiséé  dés autéurs d'infractions séxuéllés ou violéntés 
(FIJAISV).

Lés intérvénants éxérçant sur lé témps scolairé sont soumis au principé dé néutralitéé ,  ils  né  
péuvént  pas  fairé  acté  dé  proséé lytismé,  troublér  l’ordré  public  ou  portér  attéinté  au  bon 
fonctionnémént du sérvicé.
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La  colléctivitéé  s’éngagé  aè  fairé  droit  aè  touté  démandé  dés  sérvicés  dé  l'ééducation  nationalé 
d'intérrompré la collaboration avéc un intérvénant dont lé comportémént ést incompatiblé avéc 
lé bon dééroulémént du sérvicé public dé l'ééducation.

Article 6 : Responsabilités

La  résponsabilitéé  administrativé  dé  l'Etat  ést  substituééé  aè  céllé  dé  la  communé  ou  dé  son 
préstatairé dans tous lés  cas ouè  céllé-ci  sé  trouvé éngagééé  én raison d'un fait  dommagéablé 
commis ou subi par un éé léèvé du fait dé l'organisation ou du fonctionnémént dé l’accuéil  sur lé 
témps scolairé.

L'Etat ést subrogéé  aux droits dé la colléctivitéé , notammént pour éxércér lés actions réécursoirés 
qui lui sont ouvértés.

Lé réégimé dés accidénts dé sérvicé s’appliqué aux fonctionnairés én position d’activitéé  ou dé 
déé tachémént ainsi qu’aux fonctionnairés stagiairés participants aè  cés accuéils. 

Lés pérsonnéls  non titulairés ét lés autrés intérvénants réléèvént  du réégimé dés accidénts du 
travail.

Lés pérsonnés béénéévolés (parénts,…) participant aè  cés activitéés sont considéérééés commé dés 
collaboratéurs occasionnéls du sérvicé public.

Article 7 : Prise en charge des coûts

Lé couê t dé l’accuéil dés énfants ést fixéé  aè  …€ par jour ét par groupé dé 15 éé léèvés. Lé couê t dé la 
préstation ést duê  par lés sérvicés dé l’Etat aè  la colléctivitéé  sur la basé du constat du nombré dé  
groupés d’éé léèvés accuéillis par jour complét.

Article 8 : Durée de la convention

La préésénté convéntion ést éé tablié aè  comptér dé sa signaturé pour la durééé réstant dé la préésénté 
annééé scolairé.

Article 9 : Modification de la convention

La préésénté convéntion péut éêtré modifiééé par avénant.

A……………, lé

L’Inspéctéur d’acadéémié, Lé/La Mairé/ Préésidént/é dé l’EPCI,

Diréctéur acadéémiqué

 dés sérvicés dé l’ééducation nationalé,
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Annexe  (à renseigner ibligatiirement et à jiindre à la cinveentin)

Liste des accueils maternels:

- Ecile a

- Ecile b

Liste des accueils élémentaires :

- Ecile c

- Ecile d

Nimbre de places iuveertes:

Ecile a :

Enfants de moins de 6 ans: -----------------

Enfants de 6 ans et plus: ----------------

Ecile b :

Enfants de moins de 6 ans: -----------------

Enfants de 6 ans et plus : ----------------

…

Actveités éducatvees pripisées par la cillectveité:

□ actvités artstques et culturelles

□ actvités scientfques

□ actvités civiques et d’éducaton à la citoyennté

□ actvités numériques

□ actvités de découverte de l’environnement

□ actvités éco-citoyennes

□ actvités physiques et sportves

Partenaires :

□ associatons culturelles
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□ associatons environnementales

□ associatons sportves

□ équipe enseignante

□ équipements publics (musées, bibliothèques, conservatoires, parcs naturels, espaces sportfs, etc.C

□ structures privées (fondatons, parcs, entreprises culturelles et sportves, etc.C

Interveenants :

□ intervenants associatfs 

□ intervenants de statut privé non associatf (salarié, autoentrepreneur, étudiants, etc.C

□ parents

□ enseignants

□ personnels municipaux (éducateurs sportfs, ATSEM, bibliothécaires, jardiniers, etc.C

□ bénévoles (parents d’élèves, retraités, étudiants,…C
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